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Les expériences faites dans le domaine 
militaire avec des installations pour vision 
nocturne, aux rayons infrarouges, nous ont 
incités à examiner si leur utilisation ·pouvait 
être adaptée aux besoins de la police. Les 
modèles connus étant exclusivement prévus 
pour les besoins militaires, il y avait lieu tout 
d'abord d'établir si ces mêmes appareils pou
vaient être utilisés par la police sans modifi
cations ou s'il était nécessaire de prévoir cer
taines transformations en vue de leur emploi 
policier. 

Tandis que pour l'utilisation militaire il 
suffit de délimiter les contours de l'objet visé 
et d'en r~connaître .Jes mouvements, pour les 
besoins de la police il est de plus indispen
sable de pouvoir obsener d.istincteme)lt tous 
les détails de l'objet con13idéré, Pessentiel 
n'étant pas de voir un objectif, mais de le 
reconnaître avec précision. 

Notons que les conditions d'observation, 
dans l'obscurité totale, so11t en ·général plus 
f avorahles pour les mi1litaires que pour la 
police, car cette dernière doit faire des obser
vations dans des lieux partiellement éclairés 
(routes, cours d'immeubles, locaux d'usine, 
etc.), alors que certains objets ne peuvent être 
reconnus de manière précise, malgré la lumière 
ambiante. Des essais, exécutés dans les villes 
de Bâle, Berne et Zuricl1 ont démontré que 
malgré. ,la grande se~nsibilité des appareils à 
la lumière blanche, des résultats satisfaisants 

llO 

étaient obtenus avec ,les rayons infrarouges 

et que même l'effet passager de puissants 
phares d'automobile n'entravait que d'une 
manière momentanée les observations. 

Avant d'exposer la manière d'employer ces 
appareils, nous allons décrire brièvement les 
principes de leur fonctionnement. 

Principe du fonctionnement 

L'appareil consiste pour l'essentiel en un 
émetteur de rayons infrarouges et en un 
réèepteur qui recueille les rayons réfléchis 
par l'objet observé et les transforme électro
niquement, de manière à ce qu'il se forme 
une image visible à l'œil. La figure 1 donne 
un exemple de cette disposition. 

Fig. l. - Principe de la vision noç_hlrne <J,U mo yen de rayons 
infrarouges --

1) Emetteur de rayons infrarouges (nom-
111.é projecteur). 



2) Récepteur ( avec tube transformateur 
d'images). 

3) Objet visé. 

Un appa ·eililage co,11p1et, fondé sur ce prin
cipe, présente le schéma su'ivaut : 

L'accumulateur (7) alimente en courant la 
lampe du projecteur de rayons infrarouges 
et fournit la haute tension nécessaire au fonc-
tionnement du transformateur d'images. 

Cet appareil pour vision nocturne a permis 
de donner snite au désfr de voir la nuit sans 

être vu. Attendu que la tech
niq~1e a produit le& appareils 
n 'cessaires, il y a lieu de déve
lopper la tactique qui permet 
d'en faire le meilleur emploi. 

Les lois de la physique tra
cent certaines limites dont il 
faut tenir compte. La pluie et 
la neige, pai Xelllp_le, dimi
nuent considérab]e1ne;11t les . dis
tances d'observation, tandis 
qn'un. brouillard 'pais empêche 
total ment l'emploi de l'appa
reil. D'autre part l'observation 
de jour ou a ec des projecteurs 
à lumière blanche peu,(lal)t la 
nuit est soumise à la même 

Fig. 2. - Présentation schématique d'une installation limitation, dépendant des con-

Le proje-ct~ur aux rayons infrarouges est 
constitué -par une lam,pe (1), un réflecteur 
(2) et un filtre (3). II émet les rayons sur 
l'objet visé. 

Les rayons infra:roug~, réfléchis par l'ob
jet, sont projetés· p, r Pobjëotif (4) sur la 
cathode du tube t.ransformateur d'images ( 5). 
De font· nilîtir.e une image invisible. Cell~ci 
devieµt visible sur l'écran Ouorescent du dit 
tube .et y e.st examinée au moyeJ1 d'lm ocll• 
Jaire agrandissant ( 6). Cette image 11e po ède 
plus les tonalités de. l'image naturêlle, ,mai 
seulement fos degrés éle lumi11osiré. qui COY· 

re.spondent au p·onvoir de r'flex,î.01L des objets 
da.qs la bande speotra'le infrarouge. 

La cot1leui:: de l'image corresp,ond ù la fJuo
rescence de l'écran ; on choisit en général un 
v.ert jaunâtre parce qùe l'$il possède la plu 
haute sensibilité à cette longueur d'ondes de 
la lumière. 

ditions atmosphériques. Il n'en 
demeure pas moins que cet appareil est un 

auxiliaire précieux pour le travail de recher
che dans le domaine policier. 

Signalons qu'il y a une différence essen
tielle entre l'observation de l'objec_tif visé de 
jour ou à la lumière blanche et ceUe interve
•Oant aux rayons infrarouges, différence qui 
provient de ce que la colo)'atio:µ de rimage 
que l'on voit da11-& 1:ooulaire ne correspond pas 
à la coloration natu.r~lle de l'objet examiné. 

En effet, les rayons infrarouges à grande 
lo11gueur d'onde ne sont pas réf,léchis de la 
,tu:ême manière que les ondes de la lumière 
visible. Cela provient de ce que les rayons 
iofrarot1ges sont des rayons caloriques et 
on.t ah orbés par les n1atériaux qui ondui

sent la chaleur et par conséquent imparfaite
ment réfléchis, tandis qu'ils sont totalement 
renvoyés par les matières qui sont mauvaises 
conductrices de chaleur. 
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La réflexion des couleurs dépend de la 
pigmentation. 'C'est ainsi que les objets métal
liques apparaissent plus foncés s'ils ne sont 
pas recouverts d'une couche de laque ; l'herbe 
et les feuilles vivantes, contenant de la chlo
rophylle, apparaissent dans l'appareil plutôt 
plus olaires que dans la nature. Il en est de 
même pour les tissus d'habillement, qui n 'ap
paraissent pas aux rayons infrarouges dans 
leur tonalité habituelle ; un complet noir 
pourra être assez clair sur l'écran, tandis 
qu'une étoffe claire pourra devenir foncée. Il 
en va de même pour le visage humain. Les 
couleurs habituelles disparaissent et nous 
voyons dans l'oculaire une image verdâtre, à 
tonalité variable. 

Il est important de prendre bonne note de 
ces points, qui rendent nécessaire une accou
tumance de l'observateur à ces particularités, 
car seul l'observateur expérimenté est en me
sure de reporter dans la nature l'image qu'il 
aperçoit sur l'écran. 

Le pouvoir de résolution du tube transfor
mateur d'images est 1imité. Un objet ou une 

personne ne peut être reconnu avec certitude 

qu'à une distance relativement réduite. Le 
rayon d'efficacité de l'appar-eil augmente ce
pendant considérablement si une personne ne 
doit pas être reconnue uniquement d'après ses 
traits, mais selon d'autres caractéristiques, 
telles que l'attitude, la démarche, les gestes. 
Avec les appareils modernes, une personne 
peut être clairement distinguée d'un animal ou 
d'un autre objet à une distance d'environ 300 
à 400 mètres. La certitude de l'observation 
augmente si une silhouette se meut ou si elle 
ressol't nettement du fond. 

Le choix des appareils 

A notre connaissance, il existe actuellement 
trois sortes d'appareils dans le commerce, soit 
des appareils ,légers dont le rayon d'action est 
de 80 à 100 mètres, des appareils moyens 
ayant une portée de ,'WO à 500 mètres, et de,i 
appareils lourds dont l'acÜon est efficace jus
qu'à 1500 mètres. 

Ces appareils ne se pl'êtent pas tous à 
l'action des services de police. Les appareils 
lourds, par exemple, sont conçus principale-

Fig. 3. - Appareils lourds avec installation de visée et téléguidage 
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Fig. 4. - Appareil moyen, adapté au travail de :11! police 

ment pour être montés en station fixe et pour 
l'observation permanente. Leur consommation 

en courant est considérable et néc.essite par 
conséquent une forte source de courant.- De 
plus, leur poids est considérable et leur mon

tage exige relativement, beaucoup de temps et 
d' fforts. Ce appa1·eils lourds ne peuvent 
entrer qu'à tilre xcept,ionnel en considéra
tion pour le tru ail de police. Par contli.e, leur 
em,ploi peut e justifi r pour la police fluviale ' 
ou la police maritime, attendu que le projec
teur, l'appareil d'observation et la source de·· 
courant peuvent être montés sur un bateau. 

Les appareirls moyens, dont le1 rayon d'ac
tion est de 300 à 500 mètres, sont devenus plus 

· maniables et plus légers qu'autrefois, Ils peu
vent être facilement monté~ et desservis par 
deux hommes. Ils ne nécessitent qu'asse2J peu 
cl · plo.ce e-t p uvent être sans peine mis en 
position sux Je pont ù'une j ep ou · d'une ca
miormet . 1;11 aç ~umùateur l 24 vo~ nffit 
à produire ,l'énergie nécessaire pour l'utilisa-

tion mobile. Pour 1l'utilisation fixe, on peut 
braucl1er sur le réseau de 250 volts. 

Les àppare:ils lé_gers peuvent •evidenuuent 
~tr a.usai employ's lors d'opération poli
cières. Pollt d' eider qne1 est Fappa,eil à 
utiliser, on doit t nir ompte cle la tâche ùn
partie. Les rœnurques l!uiV'unte peuvent faci
liter .Je cl1oix : 

i fa police dôit travni]ler principalemem 
11 tep;ain clécou.v :rt, la grande port' e des 

apparei]s jou un rôle l 'tienninant. P-ar ail
Jeurs, il fâtlt pre,1chè en ·onsitlération la nt0· 
bilité e t la con onm:iati.on du cotu·ant. C 
tl :ritiér po.int e t iTnportant, urtol'l t pour lë 
lll)pareils loura qtù ne pen eut Atre alimen
t· que pa:r le CO\uant de secteur ou pal' une 
iostqllalion cle courant ùe secours (moteur à 
saenèe el génél-atetll') . Comm la cow1exion 

av c le secteur n . p ut être assurée partc;mt 
et que l groupe cle seco\'J1•a provoque un assez 
fort. bn1.it, la police cloü r 11oucer aux appu• 
1·eils. lourds, ma1gr' leur grande portée. En 
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règle gé,nérale, Je rayon d'action des appareils 
1iloy ns est suffisant. Les appareils lég rs n en• 
t,reront pas en corisidération en r_,ase campagn 
en raison de leur portée trop peüte. 

l faut tendre, en toutès circonstance~, à 
'loigner l'appareil d'observation ùe l'objet 
visé pour 1 s motifs suivants : 

E~ rr'néral, des ordl:es· doivent être donné 
depuis l'appareil Çvoii· plus loin sou tà.c• 

tique). M"me si ces iustru.ct.ion.s sont .donu'es 
à voi. · tr's baBSe, elles risgn~ut d'"ttè enten
dne à une très grande distance, de nuit,, n 
raison ] · la tranquillité comp]èt . De ,mêm 
la (llm,' e' de tabac loreqt1'ou f rune à prox.imi té 
de l'a()pareil, eL certains bru"ts presque inévi
table lors de 11em ploi des instrume~t!h J?CU· 

vent "tr perçus , à une distance con idérable. 
Il n y aurait alors plus aucnne utilité à m
J>loyer cl s appareils pennëttant une ob1ierva
tio11 inv-î13ible i d~autre part les oh ervateur 
se tr11hi88ai at d'une autx manière. 

L s appareils légers se prêtent px-incipale
ment pour d observations eu terrain fort -
ment bâti, où Jes moyens des camoufler sont 
n. mbr ux et ln portée de 80 à 100 mètre~, n 
règle gé11'ral , suffisant . Ces appareils l'gers 

se prêtent au montage sur les voitures de 
patrouille de la police. 

Ils peuvent être utilisés avantageusement 
par les gardes des sociétés de surveillance, par 
les surveillants de fabriques et par les inspec
teurs de la police judiciaire. 

Notons qu'en ce qui concerne la surveillance 
générale d'un secteur, de manière permanente, 
l'emploi combiné des appareils de vision noc
turne et de la télévi~ion peut présenter une 
solution intéressante. II s'agit alors, soit du 
montage d'une caméra de prises de vues de 
télévision sur l'oculaire de la lunette de l'ap
pareil de vision nocturne, soit de l'usage d'un 
« Vidicon», c'est-à-dire d'nn tube de prise 
d'images de télévision sensible aux rayons 
infrarouges, au lieu du tube transformateur 
d'images habituel. 

Il est alors po11sihlè., depuis une centrale 
d'observation, de ·surveiller une grande surface 
de terrain au moyen de plusieurs écrans de 
télévision. 

Ajouton que l'on peut conserver par la 
photographie aussi bien les :imag s vues dana 
l'oculaire que celles apparaissant sur l'éc.ran 
de la t 'J' vision. 

Le choix 
et l'entraînement 
des observateurs 

L'image visible sur 
l'écran fluorescent da 
tube transformateur d'i
mages est de coloris jau
ne verdâtre, elle apparaît 
dans le champ de couleur 
(toua.lit·) pour faqueUe 
l'œil hwnain a le plus de 
sensibilité. Néanmoins, 
on corutate ici encore 
d'importantes variations 
individuelles. 

Fîg. 5. - Appareil léger monté sur une voiture de patrouille 

Pour découvrir des 
équipes qui, en dehors 
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Fig. 6. - Phot.ograptffe de l1image v lslbl sur l'écran fluo~es
cent. Survellloncc d'une moison à une distance de 200 m. avec 

un opparell moyen -

d'une bonne v1s1on normale, « voient » parti
culièrement bien dans ce secteur du spectre, 
il y a lieu de procéder à un examen des yeux 
avec une tabelle des couleurs du genre Stel
ling-Hertell. 

Bien que l'appareil de vision nocturne soit 
d'un maniement très simple et ne présente 
aucune possibilité d'erreur, il y a lieu de choi
sir n éanmoins des hommes possédant un mi
nimum de connaissances techniques. 

L'entraînement de l'équipe sélectionnée 
débute par le maniement de l'appareil de 
jour, montage et démontage. Dès que les 
résultats ·sont satisfaisants, on fait faire le 
même travail les yeùx bandés. Ce travail à 

l'aveugle tte est surveillé par l'instructeur, qui 
corrige toutes les erreurs et donne des conseils. 
Une fois l'équipe bien au point avec ce tra
vail diurne, on débute avec le travail nocturne. 
0~ veille à ce que tout brnit soit · vit·. La 
formation des observateurs doit ~tr onduite 
de la manière suivante : 

On montre aux élèves, de jour, un terrain 
dont ils doivent assimiler la configuration, 

éventuellement en faisant des croquis. Des 
objets, par exemple des automobiles avec 
pneumatiques, carrosseries ·en tôle, bâches, 
etc., des personnes vêtues différemment ( cos
tumes clairs ou foncés, uniformes, manteaux 
de cuir, en tissus, en nylon, etc.) sont réparties 
sur le terrain. 

Ce même terrain, ces mêmes objets et ces 
,mêmes personnes sont ensuite observés de nuit 
aux rayons infrarouges. 

L'exercice suivant consiste à n1ontrer aux 
élèves un terrain de jour et à leur demander 
comment il apparaîtrait aux rayons infra
rouge , Pui t de mtil, on contrôle avec l'appa
reil leur pouvoir d'im agin ation. 

Enfin on pr · ente à l'élève un terrain in
connu, qu'il observ de nuit aux rayons infra
rouges. L'~lève doit tran poser ses observations 
et indiquer Pa pect réel dans la natur . Pour 



Fig. 8. - Surveillance nocturne d'un immeuble 

l'appréciation de distance , on commence 
par placer des objets à d distances détenni
née (cible olyJ.npia, par exemple) . Plus tard, 
l'élève doit ~sti:mer la di tance d'objets placés 
irrégttlièreme11t. 

La formation de l'observateur est terminée 
le j~ur où il dé.couvre et l"~connaît lui-même 
les objets placés sur le terrain et où il réuBBit 
à identifier dans un grOt\pe de per,sonnes celle 
qui con pond au signal m nt donn ' . D s qn 
l'obS'ervateu.r a teuniné a formation complète 
à l'appareil, il faut commencer à lui inculquer 
les données nécessaire~ au travail en équipe. 

La tactique à utiliser 

La tactique militaire consiste en général à 
détruire un objet r econnu. ' 11 u 'est pas 
v-alable, à quelques except ion -p1·èB, pour la 
police. E11 effet, dau la p1·atiqne, la police 
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doit surveiller un objectif détenniné, 
pour savoir ce qui s1y passe, ou e1le doit 

~ppréhender une personn qui ?- été · 
vue. à un endroit dotmé ; ce sont les cas 
qui se pr' entent le plus fz:-êquenunent. 
De ce fait, ï;l n suffit pa seulement 
d' ngager un groupe d'observation, il 
faut lui adjoindre un groupe d'opération 
chargé des -arrestations. Ce dernier, au 
vu de nos e:irp 'rien ces, doi~ être ·sta
tionné aux environs de l'objectif déter
miné ou présmné, car en général il n'y 
a pas assez de temps pou.r amener au 
moment déçiaif des hommes à pied 
d'œuV1:e en partant Ùe l'appareil. e 
g,;oup se trahit par un cheminement 
prolongé, et n marchant dans l e rayon 
d'action de l'appareil, il empêch e l'ob
servation de l'objectif surveill t 

Pour a.ssnrer son efficacité, il y a lieu 
de place1· l 'appareil 'observation de 
manière à ce qu'il n'y ait pas ou pxes
qu pas d'« angles morts » ju qu'à 
l'objectif ou ,ses environs, c'est-à-dite de 
zone d'ombre pou't le rayon infra

rouge.!!, L e roi1pe œopétation doit ~tre àta
tionué de manière à se trouver en perma
nen e soit daus la zone observée, soit de façon 
à pouvoir ê tre vu en faisant pivoter légère
nle_nt l'appareil 

Si l'on peut •disposer de bêtes parfaitement 
silencieu es, on p llt avoir intérêt à adjoindre 
un chien de police au groupe d'opération. 

La liaison doit êtrè maintenue . entre le 

groupe d'oqs rvation et le ou le gronpes 
d'opération· elle est a ur'e le plu t1t.il ment 

par r&dio. Le groupe d'op 'ration n utilise que 

l'appa:reil réceptetu:, car il ue fait que ece
voir les instn1ctions émanant du groupe d'ob
servation. Il va de soi qu le groupe d'opéra
tion est muni de casques écouten ·s et non ële 

haut-pa1·l ur , même si dernie.1· ont une 
faible amplifi nt.ion, car le bruit serait per
ceptible ·et trahirait l'op ':ration. 



Pour que le groupe• d'opération puis
se être trouv' facilement et en tout 
temps daus le terrain par l'observateur, 
on marque les agents. Cette identifica• 
tion s'effectue le plus facilement en po
_sant w1e bande de nu1t,i:ère « scotchlite .» 
sur la casquette ou le couvre-chef de 
chaque agent. Cette bande demetrr 
neutre et reste sombre po\11'._ l'œil nu, 
même si elle e t e:i.q>osée aux rayons 
inf.rarouges, tandis q~1'elle. appalaît très 
lumineuse dans l'uppar~j} de vision. 
L'équipe ainsi identifiée peut être di
rig~e plus Cacilement par l'observateur 
sur les lieux de l'intervention. Comme 
le gro.upe d'opération doit matcher à 

l'a:veuglette,, des exercices fréquents 
sont nécessaires. 

Le group,e d'opération, outre son ar
mement et son équipement habituel, 
dispose de projecteurs à lumière blan-
che qui ne sont mis en action que sur 
ordre. · Ce groupe se trouve-t-il assez 
près de la personne à appréhender ou 
de l'objectif visé pour qu'il puisse agir 

Fig. 9. - Surveillance 
d'une usine 

avec des chances suffisap.tes de suce.ès, 
l'observateur enJève alors le filtre aux 
rayons infrarouges du projecteur et le 
suspect sera visé à la lumière blanche. Le 
groupe d'opération est avisé par radio du pas
sage de la lumière infrarouge à la lumière 
blanche. Cela se fait de la manière la meil
leure en comptant dans un ordre inversé. 
Voici les ordres : « Projecteur en lumière 
blanche - cinq - quatre - trois - deux -
un - attention - lumière»:· 

D'ordinaire, la personne à app_réhender est 
tellement surprise et éblouie qu'elle ne réagit 
pas pendant quelques secondes. Ce laps de 
temps suffit en général p·our permettre au 
groupe d'opération d'allumer ses propres pro
jecteurs et d'encadrer le suspect dans cette 
lumière. Pour éviter que l'on ne tire sur les 
projecteurs, il est conseillé de les éteindre et 
de les allumer alternativement, en changeant 

constamment de place. Il faut que les équipes 
soient entraînées à ce mode de faire. Il s'est 
vérifié qu'une personne prise dans les rayons 
lumin,eux est presque dans l'incapacité d'en 
sortir. Selon les cas, la zone d'opération pourra 
être illuminée au moye~ de fusées éclairantes. 
Pour permettre à l'observateur de pouvoir 
opérer normalement avec la lumière blanche 
du projecteur, il y a lieu de doter l'appareil 
d'une longue-vue normale. 

Dans tous les cas, il y a lieu de mettre en 
garde contre des arrestations opérées à la seule 
lumière infrarouge. L'équipe d'opération ne 
voit rien et il peut se produire des erreurs tra
giques, mettant la vie des policiers en danger. 

On est en train de mettlre au point des 
appareils d'observation très légers, aux rayons 
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Fig. 10. - Surveillance de p11a$0gcs qlùndestins de frontière 
ou de cont.,obondillrô, 

infrarouges; il s'agit uniquement d'une 
lm1ette, sans project ur. Celui qui utilise un 

de ces appareils ne peut regarder que dans la 
zone battue par les rayons infrarouges. Mais 
ces appareils sont très utiles au groupe d'opé
ration, qui ne dépend plus exclusivement des 
renseignements reçus pa:r radio, mais peut 
voir directement ce qui se passe dans le sec
teur de' l'action. Cela facilite grandement la 
conduite de toute l'opération. 
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Champ d'application 
<Ù~s a•p pare,i ls ile vision ,i-oc~urne 

·•oïci quelque cas où l utilisation de cea 
~p.par il est de natüre à ,rendre de pl'· cieux 
ervices : 

a) Dam ttnt affairé d'extorsion de fonds, la 
ictime re .. ut. l'orèhe d_e déposer une 
omme d'argent a ün endroit déterminé 

d'un cim~tière. Au lieu de devoir êncercler 



tout le cimetière, H a suffi de surveiller 
avec l'appareil cette zone délimitée et lors• 
que la cachette fut visitée, d'appréhender 
l'auteur de cet acte. 

b) ne série de cambriolages furent effectués, 
pen,dant une période assez, longue, dans 
des chalets de vacances situés en bordure 
d'un fac. Il fut établi que l'auteur venait 
en bateau, et procéder à son arrestation 
était un problème diffici'le à résoudre. Le 
bruit des vagues empêchait de l'entendre 
et le rivage ne se prêtait pas à une opéra
tion conduite de la terre ferme. A cette 
occasion, il a été constaté que la portée de 
l'appareil, sur l'eau, est plus grande que 
sur terre. Il y a lieu de choisir des bateaux 
assez grands, car le roulis et le tangage 
sont plus forts sur un petit bateau et 
rendent l'observation difficile. Il est con• 
seillé en outre de fixer l'apparerl sur un 
cardan et non d'utiliser un trépied, car de 
cette manière l'effet des secousses n'est 

pas ressenti aussi fortement. Cette opéra• 
tion a abouti à un succès. 

c) Une Cenne, menMée par un incendiaire,. a 
'tê sw-veiJlée de nuit. L'appareil fut placé 
sur une colline avoisinant la ferme et il fut 
possible d'effectuer une surveilhmce effi
cace en ohaervant fo terrain environnant. 
Si mie position surélevée n'est pas utili
sable, il est alors nécessaire, dans un cas de 
ce genre, de placer deux appareils, ·un de 
chaque côté de la maison, de manière à ce 

qu'ils ne se gênent pas mutuellement. 

Les figures 8 à 11 tendent à montrer l'appli
cation pratique de ces appareils 'de vision 
nocturne p911r le service de police, étant bien 
entendu_ que ce qui f~gure dans le èèrcl n'est 
p·a éclairé mais correspond à ce que l'on. vpit 
dru)s, l'ohjectif de ]'appar.eil. La ligure 8 mon
tre la urveillance d'un immeuble, et l'ôbser
vation d'un individu suspect. Un policier, avec 
son chien, est prêt à intervenir. 

Fig. 11. - Surveillance par la police maritime 
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La figure 9 nous montre la surveillance 
d'une fabrique. Lorsqn11 s'agit de surveiller 
des usines· où un matériel d .grande valeur e t 
entreposé, l'emploi de ces appareils permet 
une surveillance discrète et sérieuse. 

La figure 10 nous montre l'emploi de ces 
appareils pour la surveillance de passages de 
contrebande ou de franchissement clandestin 
de frontière, tandis que la figure 11 nous per
met de voir un appareil monté sur un bateau 
de surveillance, dans un port. Des bateaux 
suspects ou des installations portuaires peu
vent être surveillés de nuit d'une manière très 
satisfais an te. 

Ces quelques indications sont loin de clore 
la liste des possibilités d'emplo" de ces appa
reils. Chaque service de police connaît le 
missions qui lui sont ,imparties et dans quels 
cas le fait d'être e'n mesure de voir la nuit per
mettrait de résoudre les problèmes posés, met
tant hors d'état de nuire iles criminels. Chaque 

opération exige t1.ne 'tude et la oluti,on diff' re 
d cas en cas. ous n'avoll pas pris onune but 
de fournir une sohttion identique pour clinque 
intervention, nous avons seulement d,ésjr '. 

attirer l'attention sur un auxiliaire pr' cielL-.: 
pour la police, cet appareil 1>ermeUnnt de 
lutter de nuit contre les criminels. 

(Traduction de M• Arnold Widmer, 
avocat au Barreau de Genève.) 

Cet article a parti, en allemand dans la revue 
Kriminnlistik, Sc]iopenstehl 15, Hambo"'rg 1 
( Allemagne). Nou remercions son adminis
tration de nous avoir ~utorisés, ainsi qu,e les 
auteu,rs, ci reproduire cet important exposé. 
Tous -clroits de reproduction réservés par 
Krùninali tik. 

Les clichés ont été mis à, di.sposition pa,r la 
maison. « Albiswerk Zürich A.G. :t!, Albisrie
derstrasse 245 Zurich 9147 (Suisse). 
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UN SYSTEME PRATIQUE DE CLASSEMENT DES RECIDIVISTES 
par Albert TARAMARCAZ 

Commissaire de la Police cantonale du Valais, à Sion (Suisse} 

« Qui a bu boira; .. " Ce vieil adage s'est tellement 
ou.vent vérifié que nul se.rvic.e de police ne peut se 

porrncttre de négliger sou tableau des récidivistes. 
Pour uu· org11ni m - de police d'importance limitée 

tol qne celuj de 111 polie~ cantonale du Valais, un tel 
tablenu ne vn -pas l!alls poser des problèmes d'ordre 
pratique ; après qnolgucs tâtonnements nous sommes 
arrivés .à 11ne solution simple qui nous donne entière 
nti fü t.ion. 

L~ sy tème 1 qi,10 nous avons ado'p t6 c·· t basé sw: un 
toblco u synopt ique ox;posan.t d'une part les délits 
counus de nos_ sei:viccs et d'autre pnrt les détails de 
·igr;mlcumnt les plus usuels (c;f. fig. 1). 

Les catégories de délits sont réparties sur 10 colonnes 
numérotées de 1 à 11, la colonne 6 étant réservée aux 

1 S-ysLème éla!Jll de co n ert avec le orvlce d'organisa
tion Syn.opUc, G.011ève, Cqurnlsseur du mal(!~lol. 
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couleurs) ; ces colonnes sont subdivisées en 10 cases et 
à chacune d'elles correspond une couleur (cf. fig. 1, 
col. 6.) 

Pour signaler un récidiviste, voleur par effraction, 
spécialiste des nppartemeuts (colonne 1, irsc 1 du 
tableau) on placera un cavnlicr gris un-dessus de h1 
.colonne 1 ; ponr un sp<:ciâlisto de J e croquetie a n 
mari!lg_e ('colonne 7, cnsc 10) ou. plncern un cavalier 
blanc au-dos 11 de la colonne 7. 

, i un récicli i to a plusieurs sp<Scialités dallS lu même 
colonnll, les diverses cases qui le coa.corncnt out 
cadrées de rouge ; la couleur du cnvnlièr coiffant la 
colonno est cléterminée pin I act.ivit6 pril.tci'pate et 
Ul'l cavalier scconclairc est placé s1,n; ln ré:serve de code 
dé 'gnée par les Jetttc AB CD ... 

La même répartition et le mêm~ fonctionnement sont 
ndoplé pour le signalement (cf. fig. 1, col. 12 et 
s,ùv:nntes.) 


